
 

 

 
 

Loi néerlandaise sur la protection 
des données à caractère personnel 

 
 

Que fait-on de vos données personnelles 
au Riagg1 Rijnmond ? 

 
 

Cette brochure traite des données personnelles que nous réunissons sur vous quand vous venez 
suivre un traitement au Riagg. En outre, nous vous expliquons dans quel but nous réunissons ces 
informations et quels sont vos droits. Cette brochure a été conçue suite à l’introduction de la 
nouvelle loi néerlandaise sur la protection des données à caractère personnel, Wet Bescherming 
Persoonsgegevens (WBP). Nous espérons qu’elle vous informera suffisamment, mais si quelque 
chose n’était pas clair, vous pouvez toujours vous adresser à votre prestataire de soins, qui est au 
courant de vos droits et obligations qu’implique cette loi. 
 
Quelles données réunissons-nous ? 
Nous réunissons des informations tant médicales que non médicales. Les informations médicales 
sont importantes pour votre traitement. Les informations non médicales comportent, entre 
autres, vos nom, adresse et âge, et votre numéro matricule BurgerServiceNummer (BSN2). Pour 
l’utilisation du numéro BSN dans le secteur de la santé s’appliquent des règles et lois spéciales, 
entre autres la loi, Wet gebruik burgerservicenummer in de zorg. Vous trouverez un supplément 
d’information sur le BSN sur le site Internet, www.infoBSNzorg.nl 
 
Pourquoi consignons-nous vos données ? 
Nous consignons vos données pour un certain nombre d’objectifs, dont plusieurs sont 
mentionnés ci-après.  
 
Traitement  
Pendant la durée de votre traitement, votre prestataire de soins tient à jour votre dossier. Ce 
dossier contient uniquement des informations pertinentes pour votre traitement, des inscriptions 
ou notes sur votre état de santé, sur le traitement et éventuellement les examens effectués. 
Si un nouveau prestataire de soins vous est alloué au sein de notre organisme, par exemple si 
votre prestataire de soins ne travaille plus dans notre établissement, le transfert du dossier aura 
lieu, à moins que vous ne vous y opposiez.  
 
 
 

                                                 
1 Organisme régional pour l’assistance sanitaire mentale ambulante 
2 Numéro attribué à chaque personne inscrite dans une commune, utilisé dans le secteur des soins 



 

 

 
 
 
 
Le dossier peut également comporter des informations d’autres prestataires ou médecins. Par 
exemple des informations de votre médecin de famille, si elles sont importantes pour votre 
traitement. Par ailleurs, votre autorisation (écrite) est nécessaire pour échanger vos données 
personnelles entre prestataires de soins ou médecins. Si vous faites opposition, vos données ne 
seront pas transmises ! 
 
Obligations financières et légales 
Nous utilisons un nombre limité de données pour l’administration financière et pour satisfaire 
aux obligations légales. Ainsi, nous devons, en tant qu’organisme, remettre des données au 
Zorgkantoor,3 qui assure le paiement des soins que nous avons fournis.  
 
Recherche scientifique et statistique 
Vos données pourront également servir à la recherche scientifique ou statistique. Si les données 
sont fournies à titre anonyme, votre autorisation n’est légalement pas nécessaire. Mais si, par 
contre, vos données permettent de remonter jusqu’à votre personne, nous ne pouvons en aucun 
cas les transmettre sans votre consentement explicite.  
 
Contrôle de qualité dans le secteur des soins 
Lors du contrôle de la politique qualité de l’organisme, le Riagg Rijnmond essaiera en premier lieu 
de n’utiliser que les données qui ne permettent pas de remonter jusqu’à votre personne. Si ces 
données offrent insuffisamment d’informations sur la politique qualité, l’organisme n’utilisera que 
les informations strictement nécessaires. Si vous n’y consentez pas, vous pourrez, dans ce cas 
également, faire opposition. 
 
Droit de regard et copie de votre dossier 
Il est possible de consulter votre dossier et d’en demander une copie. Votre prestataire de soins 
devra donner suite à ces demandes dans les quatre semaines, sauf si cela est dans l’intérêt privé 
d’une autre personne. Pour la remise d’une copie, il peut vous être demandé une modeste 
rémunération. 
 
Droit de correction, complément et protection des données 
Si vous estimez que les informations de votre dossier sont incorrectes sur le plan du contenu, 
vous pouvez demander à votre prestataire de soins de les corriger. Vous pouvez également 
remettre à votre prestataire de soins des informations complémentaires, qu’il devra incorporer 
dans votre dossier.  
Si vous ne souhaitez pas que certaines données vous concernant, soit accessibles à des tiers, vous 
pouvez alors demander à votre prestataire de soins de protéger ces données.  
Vous devrez recevoir dans les quatre semaines un message de votre prestataire de soins, vous 
avisant si, et dans l’affirmative, dans quelle mesure il pourra être satisfait à votre demande. 
 
Sécurité de vos données 
Il incombe à votre prestataire de soins – au nom du Conseil d’administration du Riagg Rijnmond 
– de veiller à ce que votre dossier électronique soit suffisamment sécurisé et protégé, et que vos 
données ne se perdent pas ni ne tombent entre les mains de personnes non autorisées.  
 
 
                                                 
3 Bureau responsable de l’exécution de la Loi générale d’assurance des frais médicaux spéciaux (AWBZ) 



 

 

 
 
 
 
Les collaborateurs directement concernés par votre traitement, par exemple les autres prestataires 
de soins et les secrétaires des services où vous suivez votre traitement, ont également accès à vos 
données. 
Ils ont accès uniquement aux données qui sont nécessaires du fait de leur fonction. Tous les 
collaborateurs qui ont affaire à vos données personnelles, ont l’obligation de secret professionnel. 
 
Combien de temps votre dossier est-il conservé ? 
En principe, le délai de conservation du dossier est de dix ans pour les données médicales et 
relatives aux soins, à compter du moment où le dossier est constitué. Pour les données de 
caractère non médical, celles-ci ne sont pas conservées plus longtemps qu’il n’est nécessaire pour 
les objectifs aux fins desquels elles ont été réunies. 
Il peut arriver qu’un prestataire de soins doive garder les informations plus de dix ans, par 
exemple parce qu’un client continue de suivre un traitement par intermittence. Il va de soi que le 
prestataire de soins ne peut proposer une aide adéquate que s’il continue à disposer de toutes les 
informations.  
En outre, vous avez la possibilité de demander que le dossier soit conservé plus de dix ans, 
pouvant vous entendre sur ce point avec votre prestataire de soins. 
 
Demande de destruction du dossier avant l’échéance du délai de conservation légal 
À l’inverse, vous pouvez introduire une demande de destruction de votre dossier avant l’échéance 
du délai de conservation. En principe, cette demande devra toujours être accordée, sauf si le 
prestataire de soins a de justes motifs pour maintenir le dossier. Cela peut se produire s’il estime 
que la destruction du dossier risque de compromettre le traitement, mais également s’il peut 
rendre plausible que les données présentent un intérêt substantiel pour quelqu’un d’autre que 
vous. En cas de maladies héréditaires, par exemple, il peut être important pour les membres de 
votre famille, que les données restent disponibles. Dans ce cas, vous pouvez néanmoins faire 
détruire une partie de vos données. 
Il vous est alors demandé de signer un formulaire, ‘Déclaration de destruction du dossier’.  
La suppression de vos données devra ensuite s’effectuer dans les trois mois. Seul le formulaire 
doté de votre signature sera alors conservé. 
 
Réclamations 
Il se peut que vous soyez insatisfait de votre traitement ou de l’accueil de l’organisme. Dans ce 
cas, vous pouvez déposer une réclamation (voir la brochure : ‘L’accueil des réclamations au Riagg 
Rijnmond’ et ‘Ce que vous devez savoir si vous déposez une réclamation’ ). Pour une juste 
appréciation de votre réclamation, la commission des plaintes voudra prendre connaissance des 
données de votre dossier ; pour ce faire, elle vous demandera une autorisation. 
 
Supplément d’informations ? 
Vous désirez un supplément d’informations sur vos droits en tant que client ? Vous trouverez à la 
réception, au rez-de-chaussée, les brochures suivantes : 
 
►Bienvenue au Riagg Rijnmond. Vos droits en tant que client 
►L’accueil des réclamations au Riagg Rijnmond 
►Ce que vous devez savoir si vous déposez une réclamation 
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